
Formulaire de déclaration de problématique 
 

Ce formulaire doit être acheminé au syndicat dans les 48 h de sa signature par le salarié 
 

Date de connaissance de la problématique    
Date limite de la rencontre  
(Date de connaissance de la problématique +14 jours)  

 

 
Employé(e)   

Département   

Superviseur (e)   

 
Description de la problématique par le salarié : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Date tentative de rencontre 1 :  

Date tentative de rencontre 2 :  

Date tentative de rencontre 3 :  

 
Position du salarié face à la situation décrite : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Position du superviseur face à la situation décrite : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signature du salarié :  Date : 

Signature du superviseur : Date : 

Signature du délégué : (Facultatif) Date :  

 


